
 
 

 
 

 

                                  Vent de Colère ! - FEDERATION  NATIONALE 
Président : Alain BRUGUIER, 6 Chemin des Cadenèdes  30330 SAINT LAURENT LA VERNEDE  
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COTISATION 2012 
(Cotisation annuelle minimum : 40,00 €, année civile) 

 
ASSOCIATION : 
                                                                                   (Nom) 

 
SIGLE : 
 
Récépissé de Déclaration en Préfecture du :                                           ASSOCIATION N° :  
                                                                                  (Date)                                                                        (N° Préfectoral) 

 
Adresse : 
 
Code Postal :                 VILLE : 
 
 
 
 
Coordonnées impératives du Président : 

 
NOM :                                                                                        Prénom : 
 
Adresse : 
 
Code Postal :                     VILLE : 
 
Téléphone :…                                                                                         Télécopie : 
  
 
Email, ABSOLUMENT INDISPENSABLE, du Correspondant de l’Association :  
                                                                                                                    
Fonction :                                                                       Date :                                 Signature : 
                          (Président / Trésorier / secrétaire …)  

 
 
 
 
    
   

                                                                                                                                   
1) - Bulletin à compléter, 
 
2) - Chèque à l’ordre de VENT DE COLERE, à joindre au présent bulletin et à retourner par Courrier Postal à :  
 

Monsieur Pierre BARBON 

Résidence Saint-Georges B/2 
83, Rue Ecole Républicaine 

34070 MONTPELLIER 
 

                       (Une attestation d’Adhésion / Renouvellement vous sera adressée en retour). 
 

 
 
 
 
L’adhésion n’est effective qu’après réception du bulletin dûment rempli et du paiement correspondant. 

 

              BULLETIN D’ADHESION   
 

 RENOUVELLEMENT DE COTISATION 

                                    (Rayer la mention inutile) 

 

 


